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[bookmark: bmkDear]Ville, le [●]


Par lettre recommandée
avec demande d’accusé de réception



[bookmark: bmkHeading]Objet :	Plainte


Madame, Monsieur le Directeur,


1. J’ai l’honneur de me tourner vers vous en ma qualité de Docteur en Chirurgie Plastique Reconstructrice et Esthétique, inscrit au Conseil national de l’ordre des médecins sous le numéro [●] afin de vous dénoncer des faits caractérisant un exercice illégal de la médecine.

En effet, j’ai pu constater l’existence d’un compte Instagram ouvert sous le pseudonyme [●] et accessible au lien suivant [●], utilisé par une personne ne disposant pas des compétences et des diplômes nécessaires, pour proposer à des utilisateurs français des injections, à l’aiguille d’acide hyaluronique ou de toxine botulique, ou par stylo injecteur de type Hyaluropen et équivalents, ou par tout autre procédé perforant la peau.


2. Une telle injection à l’aiguille, ou par stylo injecteur, ou par tout autre procédé perforant la peau, constitue ainsi une « effraction cutanée » qui porte nécessairement atteinte à l’intégrité du corps humain, au sens de l’article 16-3 du Code civil français.

Or, comme l’a rappelé très récemment le Ministère de la Santé (https://sante.gouv.fr/soins-et-maladies/qualite-des-soins-et-pratiques/securite/securite-des-pratiques-esthetiques/article/injections-et-autres-pratiques-perforant-la-peau) seule une personne ayant la qualité de médecin et autorisée à exercer sur le territoire français peut, par dérogation légale, porter atteinte à l’intégrité du corps humain et donc, procéder à une effraction cutanée.

En l’espèce, il est manifeste qu’en proposant et en réalisant des actes de médecine sans disposer des compétences et des diplômes requis, la propriétaire du compte Instagram « [●]» et/ou la personne se cachant derrière le pseudonyme [●] se rende coupable du délit d’exercice illégal de la médecine, délit prévu par l’article L.4161-5 du Code de la santé publique.


3. Par ailleurs, en application de l’article L.6322-1 du Code de la santé publique, une intervention de chirurgie esthétique ne peut avoir lieu que dans un établissement de santé et en présence d’installations satisfaisant à des conditions techniques de fonctionnement certifiées.

Là encore, le titulaire de ce compte n’exerce pas dans les conditions exigées par cet article.

Enfin, la propriétaire du compte Instagram « [●]» et/ou la personne se cachant derrière le pseudonyme [●] commet manifestement une violation de l’article L.4163-5 Code de la santé publique, lequel interdit réprime sévèrement l’exercice de la médecine sous un pseudonyme.


4. En conséquence, par la présente, j’entends signaler les faits dont s’agit et ne peux que vous inviter, dans un intérêt bien compris de santé publique, à dénoncer les agissements délictueux ci-avant décrits au Procureur de la République ainsi qu’à toutes autorités que vous jugerez utiles de saisir, conformément à l’article 40 du Code de procédure pénale, lequel dispose :

« Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans l'exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d'un crime ou d'un délit est tenu d'en donner avis sans délai au procureur de la République et de transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs ».

Je vous remercie de l’attention que vous porterez à la présente.
[bookmark: bmksincerely]
Croyez, Madame, Monsieur le Directeur, à l'assurance de ma parfaite considération.
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